
 

 

 

I- PRESENTATION 

 

ZEMBALACULTURE qui veut dire multi culturel. Un mot en mooré « ZEMBALA » 

qui veut dire beaucoup ou multiple et du mot français culture. Est un organisme 

culturel intervenant dans trois axes principale à savoir ; la culture, les arts et le 

tourisme ayant un statut d’association. Elle est laïque, apolitique et à but non lucratif. 

Son siège est à Ouagadougou plus précisément au secteur n°6, dans le quartier 

Cissin. Promouvoir le processus de développement durable dans nos villes et 

campagne est son principal objectif.  

 

Constitué conformément à la loi 064-2015/CNT du 20/10/2015 portant liberté 

d’association et reconnu sous le récépissé N°2018 N00000486401 1497 / DGLPAP 

/ DOASOC / OUA et inséré dans le Journal Officiel en date du 12 Mars 2019 

 

L’esprit de ZEMBALACULTURE remonte en 2010 suite à un projet de MONDOBLOG, 

de l’atelier de medias de la Radio France International (RFI) dont, l’idée était de 

promouvoir la culture Burkinabé à travers des actions multiforme et cohérent. 

 

L’équipe de ZEMBALACULTURE mène des activités et des projets s’inscrivant en droit 

ligne de ces objectifs. 

Egalement, ZEMBALACULTURE est un media en ligne via son portail web. Il contribue 

à la promotion de tout ce qu’il entreprend non seulement sur la tôle libre, les medias 

en ligne partenaires et sur les réseaux socio mais sur la plateforme de Mondoblog qui 

regroupe les billets des meilleurs bloggeurs mondiale francophone. 

 

 

 



 

II- MISSION 

Nous ZEMBALACULTURE intervenons dans 3 axes principales à savoir ; le domaine 

de la culture, les arts et dans le tourisme. 

 

a) LA CULTURE 

Nous œuvrons pour la sauvegarde, la promotion du patrimoine culturel et la défense 

du secteur des arts. Sur le terrain, nous nous investissons dans les écrits à travers 

les articles produit et publié dans les medias, les conférences débats afin de 

sensibiliser sur l’apport de la culture dans notre développement. 

 

b) LES ARTS 

Le secteur des arts implique plusieurs discipline auquel nous ZEMBALACULTURE essai 

d’y intervenir afin d’apporter des solutions au problème existentiel. Dans le domaine 

des arts du spectacle nous investissons énormément dû, en effet, que les membres 

sont en grande partie des acteurs de ce domaine c’est-à-dire ; des artistes musiciens. 

ZEMBALACULTURE soutiennent les œuvre des artistes musiciens par un appui conseil 

et créons au profit d’eux des tribunes d’expression artistique. Il en est ainsi pour les 

autres filières des arts ; les artistes plasticiens, comédiens, les artisans et leurs sous 

métier auquel nous fessons un travail de promotion à travers des expositions, des 

ateliers, des publi-reportage. Nous menons un plaidoyer de leurs projets auprès de 

leurs ministères de tutelle et autre bailleurs de fond. 

 

c) LE TOURISME 

Nous ZEMBALACULTURE, investissions à promouvoir le tourisme interne 

principalement. Nous fessons un travail en amont qui est l’investigation soit par 

voyage ou par documentation afin de découvrir les sites existant. Ainsi faite, nous 

allons à la découverte du patrimoine touristique auquel nous menons une politique 

de propagande en aval à travers nos canaux de promotion dans le but de susciter 

l’envi des uns et des autres à découvrir ou à redécouvrir. 

 

 

 



 

III- OBJECTIF PRINCIPALE 

C’est de promouvoir le processus de développement durable dans nos villes et 

campagnes. Il s’agit là de décentralisé nos activités afin favorisé la cohésion, le 

développement socioéconomique et culturel de toute la population Burkinabé 

Les objectifs spécifiques sont entre autre ; 

- Favoriser l’insertion socio-culturelle par la formation au métier des arts ; 

- Susciter l’éveil culturel par l’éducation artistique des enfants ; 

- Sensibiliser la masse aux valeurs culturelles à travers des conférences et des 

ateliers ; 

- Encourager le tourisme interne afin de promouvoir le patrimoine touristique et 

culturel ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

- SELON NOS TEXTES 

 

Article 9 : Les ressources sont définies par l’article 14 des statuts. Les droits 

d’adhésion sont fixés à mille (1000) FCFA et la cotisation annuelle est fixée ainsi qu’il 

suit : 

- Deux mille (2000) francs CFA pour les fonctionnaires et travailleurs du secteur 

privé ; 

- Mille (1000) francs CFA pour les autres ; 

Cependant, une cotisation ponctuelle et volontaire peut être demandée aux membres 

en cas de besoin. 

Les membres d’honneur font une contribution volontaire. 

 

 

Article 5 : adhérents et membre, toute personne physique ou morale qui adhère 

aux principes et aux idéaux de l’association notamment les statuts et le règlement 

intérieur, participant aux réunions et aux activités de l’association et payant ses 

cotisations. 

 

CATEGORIE DE MEMBRES 

 Peut être membre actif : 

Toute personne physique ou morale qui adhère aux statuts et règlement intérieur et 

participant aux activités, aux rencontres, et à jour de ses cotisations. 

 Peut être membre d’honneur : 

Toute personne désignée par l’Assemblée Générale sur proposition du bureau 

exécutif. Ils ne sont ni éligibles, ni électeurs. 

 

Article 6 : la qualité de membre se pers par diverses situation à savoir, en cas de 

Décès, démission, dissolution et exclusion 

 

 



IV- PROJETS 

 

1. VISITE DES STRUCTURES 

Il s’agirait de répertorier le patrimoine touristique du pays et susciter l’intérêt de sa 

découverte. Courtiser des personnes ressource. De s’afficher en tant que structure et 

organisme culturel à l’état et aux structures sœurs. 

 

2. EVEIL CULTUREL 

Il s’agirait de trouver des intervenants culturels afin de donner des ateliers dans des 

écoles maternelles au profit des enfants. 

 

3. CONFERENCE DEBAT 

Il s’agirait d’organiser des conférences débats sur les questions de la culture, les 

défis du tourisme de surcroit, le tourisme interne 

 

4. FESTIVAL MUSIQUE 

Il s’agirait de réaliser un festival de musique ponctué diverses activités et espérer 

pouvoir le perpétué chaque année. 

 

5. ATELIER DE FORMATION 

Il s’agirait d’organiser un atelier de formation sur les métiers des arts, artisanat, arts 

plastiques, la musique et les arts du spectacle et ses sous métiers. 

 

 

 

V- ADRESSE 

Téléphone : +226 71 32 05 37  
                          76 12 49 41 
                          78 00 63 16 
E-mail : zembalaculture@gmail.com 
Web : http://zembalacultur.mondoblog.org 
 
Ouagadougou, Burkina Faso 
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